
  

DUOS HOMMES 
(2 simples hommes, 1 double homme) 

DUOS DAMES 
(2 simples dames, 1 double dame) 

DUOS MIXTES 
(1 simple homme,  1 simple dame, 1 double mixte) 

Equipe 1 (6 €) Equipe 1 (6 €) Equipe 1 (6 €) 

N° Nom – Prénom N° Licence N° Nom – Prénom N° Licence N° Nom – Prénom N° Licence 
1   1   1   
2   2   2   
3   3   3   

Equipe 2 (6 €) Equipe 2 (6 €) Equipe 2 (6 €) 

N° Nom – Prénom N° Licence N° Nom – Prénom N° Licence N° Nom – Prénom N° Licence 
1   1   1   
2   2   2   
3   3   3   

 

Pour les non-licenciés, il faut payer en plus la licence Pass’Sports Handisport : 4,40 € pour une couverture assurance et assistance 
 

__ Nbre d’équipe DUOS tout confondus x 6 € = ______ € 

Chèque à l’ordre de : ASSArras Badminton __ Nbre de joueurs non licenciés Pass’Sports x 4,40 € = ______ € 

Total : ______ € 
 

       Nom du Club : _______________ Nom du commissaire : ______________________________________ Signature du commissaire : 

Adresse : _________________________________________________ Cachet du club  (facultatif) : 

CP :  __________ Ville : _____________________________________ 

Date limite des inscriptions 25 octobre 2010 (délai de rigueur). Si cette date était dépassée, il vous serait majoré de 2 € de plus. 

Ce bulletin d’engagement doit retourner au commissaire de badminton d’ASSArras : Eric DOUCHET – 3 allée du Bosquet – 62950 Noyelles-Godault 

accompagné du chèque de règlement à l’ordre d ‘ ASSArras Badminton. 

Association Sportive des Sourds d’Arras 
6 rue de la république – 62000 ARRAS 

 TOURNOIS DUO 

Bulletin d’engagement – 30 Octobre 2010 


